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CAP CONFORMITÉ

SE PRÉPARER À UN CONTRÔLE AZOTE 
DE L’EXPLOITATION :

Les principaux points de vigilance

FICHE CONSEIL
Septembre 2021

• Complet : toutes les parcelles de l’exploitation (fertilisées ou pas).
• Conforme : avec l’arrêté du GREN ou autres méthodes admises (Azofert, Mes Sat’Images, 

Farmstar...).

PLAN PRÉVISIONNEL DE FUMURE AZOTÉ (PPF)

• Complet : interculture, apports minéraux et organiques, rendement.
• Conforme : respect dates d’interdiction, fractionnement, distances des points d’eau.
• Cohérence avec le PPF : justificatifs si dépassement de dose.

CAHIER D’ENREGISTREMENT AZOTE (apports réalisés)

Un RSH sur une des 3 principales cultures.

ANALYSE DE SOL

• Présence le long de tous les cours d’eau BCAE et plans d’eau > 10ha.
• Respect de la largeur minimale sur tout le linéaire.

BANDES ENHERBÉES COURS D’EAU ET PLANS D’EAU > 10 HA
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